
Le vote est électronique :

Connectez-vous à votre espace de vote sur https://elections2018.education.gouv.fr 
et cliquez 4 fois sur le logo CGT !

Questions collectives

COMITÉS TECHNIQUES CAP
(COMMISSION ADMINISTRATIVES PARITAIRES)

Questions individuelles

au niveau national

au niveau national

au niveau local

au niveau local

 TOUS LES AGENTS
TITULAIRES 

TOUS LES PERSONNELS

TOUS LES PERSONNELS

TITULAIRES :
seulement pour les

- attachés 
- SAENES 

- ADJAENES 
- ATRF

CONTRACTUELS :
commission consultative 
paritaire pour les agents 

non titulaires

*Seuls les personnels ITRF 
votent au CT du MESRI.
C’est le seul vote qui se fait sur 
papier et par correspondance 
avec le matériel reçu à domicile

CT-
MEN
ou MESRI*

CTAC
Comité technique 
d’administration 

centrale
Locale

Nationale

CAPL

CCP

CAPNPOUR QUI ?

1 3

4
2

POUR QUI ?

POUR QUI ?

POUR QUI ?

CGT



CGT Educ’action administration centrale

Nous contacter : cgteducaction.syndicat-ac@education.gouv.fr
Secrétaire général : Claude Marchand (5 14 83)
Nos infos en ligne : www.cgteducactionac.fr

CGT Educ’action Centrale

@CgtEducAC 

Je crée mon espace électeur 

Je vote en ligne

QUAND ?

QUAND ?

Dès aujourd’hui et jusqu’au 6 décembre

 Dès le 29 novembre et jusqu’au 6 décembre

Je me connecte sur : http://electionspro2018.education.gouv.fr/

Je m’identifie avec mon adresse de messagerie professionnelle

Je demande à créer un compte en rentrant mon mot de passe et je conserve bien mon 
mot de passe

Je reçois un lien dans ma messagerie professionnelle et je le valide pour terminer la 
création  de mon espace de vote

Je vérifie que je suis bien inscrit pour voter à 3 ou 4 scrutins 

J’accède à mon espace électeur (voir étape 1 ci-dessus)

Je m’identifie avec mon identifiant de vote que j’ai gratté sur 
la notice de vote qui m’a été remise + mon mot de passé créé à 
l’étape 1

Je vote en cliquant sur les logos : 4 clics sur les logos CGT :) 

Vous avez perdu votre identifiant ou votre notice de vote ? 

Pas de  panique ! Connectez-vous à l’espace électeur (voir étape 1) et demander 
à recevoir un nouvel identifiant. Pour faire la demande, il faut être en possession 
de son NUMEN et de sa date de naissance. Le nouveau code sera envoyé sur 
votre numéro de téléphone portable que vous devrez renseigner.

COMMENT ?

COMMENT ?

CHAQUE VOIX COMPTE !

En cas de problème, 
je fais appel à un 

militant CGT ! 

Claude Marchand : 
06.85.52.20.16

Sylvie Aebischer : 
06.65.63.00.42


